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Municipalité de La Bostonnais 531 551
Municipalité de La Macaza 1 074 1 090
Ville de La Tuque 12 425 12 215
Municipalité de Lac-Édouard 138 131
Municipalité de Lac-
Tremblant-Nord 0 12
Municipalité des
Îles-de-la-Madeleine 12 465 12 511
Ville de Longueuil 230 590 231 025
Ville de Mont-Laurier 13 041 13 266
Ville de Mont-Royal 19 178 19 478
Ville de Mont-Tremblant 8 729 8 723
Ville de Montréal 1 627 721 1 633 825
Ville de Montréal-Est 3 616 3 527
Ville de Montréal-Ouest 5 268 5 332
Municipalité de Newport 767 752
Ville de Pointe-Claire 30 106 30 405
Ville de Québec 487 895 490 368
Ville de Rivière-Rouge 4 506 4 564
Municipalité de
Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 734 715
Ville de Saint-Augustin-
de-Desmaures 16 409 16 679
Ville de Saint-Bruno-
de-Montarville 24 326 24 421
Ville de Saint-Lambert 21 486 21 658
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 9 151 8 972
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 5 205 5 314
Ville de Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson 2 286 2 303
Village de Senneville 1 010 1 039
Ville de Westmount 19 973 20 055
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Gouvernement du Québec

Décret 683-2008, 25 juin 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Comptables en management accrédités
— Autorisations légales d’exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture au permis
de l’Ordre

CONCERNANT le Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de comptable en management
accrédité hors du Québec qui donnent ouverture au
permis de l’Ordre professionnel des comptables en
management accrédités du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe q de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel peut, par règlement, déterminer

les autorisations légales d’exercer une profession hors
du Québec qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste de l’ordre, ainsi que les conditions
de délivrance du permis ou du certificat de spécialiste
applicables aux titulaires de ces autorisations légales ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre professionnel des
comptables en management accrédités du Québec a
adopté le Règlement sur les autorisations légales d’exercer
la profession de comptable en management accrédité
hors du Québec qui donnent ouverture au permis de
l’Ordre professionnel des comptables en management
accrédités du Québec ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce code, tout
règlement adopté par le Bureau d’un ordre professionnel
en vertu de ce code ou d’une loi constituant un ordre
professionnel est transmis à l’Office des professions du
Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec le 12 mars 2008 avec avis
qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur les autorisations légales d’exercer
la profession de comptable en management accrédité
hors du Québec qui donnent ouverture au permis de
l’Ordre professionnel des comptables en management
accrédités du Québec, annexé au présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

GAGNONDI
Décret 683-2008, 25 juin 2008
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Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de comptable en
management accrédité hors du Québec
qui donnent ouverture au permis de
l’Ordre professionnel des comptables
en management accrédités du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q )

1. Donne ouverture au permis de l’Ordre profession-
nel des comptables en management accrédités du Québec
une autorisation légale d’exercer la profession de comp-
table en management accrédité délivrée dans une autre
province ou un territoire canadien.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre aux fins d’exercer
la profession de comptable en management accrédité au
Québec, la personne titulaire d’une autorisation légale
d’exercer la profession de comptable en management
accrédité visée à l’article 1 doit en faire la demande par
écrit au secrétaire de l’Ordre, fournir une preuve qu’elle
est titulaire de cette autorisation légale et payer les frais
d’étude de son dossier exigés conformément au paragra-
phe 8° de l’article 86.0.1 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Décret 684-2008, 25 juin 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Huissiers de justice
— Normes d’équivalence pour la délivrance
d’un permis de la Chambre
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les normes d’équivalence pour la délivrance d’un
permis de la Chambre des huissiers de justice du
Québec

ATTENDU QUE en vertu du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel doit, par règlement, fixer des
normes d’équivalence des diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement situés hors du Québec,

aux fins de la délivrance d’un permis ou d’un certificat
de spécialiste, ainsi que des normes d’équivalence de la
formation d’une personne qui ne détient pas un diplôme
requis à ces fins ;

ATTENDU QUE en vertu du paragraphe c.1 de l’article 93
de ce code, ce Bureau doit, de la même manière, déter-
miner une procédure de reconnaissance d’une équiva-
lence dont les normes sont fixées dans un règlement pris
en application du paragraphe c de cet article, laquelle
doit prévoir une révision de la décision par des personnes
autres que celles qui l’ont rendue et, à cette fin, prévoir
la délégation du pouvoir du Bureau de décider de la
demande ou de réviser la décision à un comité formé en
vertu du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 de ce code ;

ATTENDU QUE le Bureau de la Chambre des huissiers
de justice du Québec a adopté le Règlement modifiant le
Règlement sur les normes d’équivalence pour la déli-
vrance d’un permis de la Chambre des huissiers de justice
du Québec ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce code, tout
règlement adopté par le Bureau d’un ordre professionnel
en vertu de ce code ou d’une loi constituant un ordre
professionnel est transmis à l’Office des professions du
Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec le 12 mars 2008 avec avis
qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il a lieu d’approuver ce règlement avec
modification ;

IL EST ORDONNÉ en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
normes d’équivalence pour la délivrance d’un permis de la
Chambre des huissiers de justice du Québec, annexé au
présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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